
 

 

                           PROVINCE DE QUÉBEC 

                           MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE SAINT-MARTIN 

 

 

 

 

SÉANCE  DU 5 JUIN 2017  
 

Une séance régulière des conseillers de la Municipalité de Saint-

Martin est tenue au Centre municipal le lundi 5 juin 2017 à 20 h.  

Sont présents MM Jean-Guy Morin, Rémi Giroux, Éric Giguère, 

Yvan Paré, Michel Marcoux, sous la présidence de M. Jean-Marc 

Paquet, Maire. Est absente Mme Cécile Champagne. 

 

Est également présente : Brigitte Quirion, Secrétaire-Trésorière  

 

RE : 112-06-2017 : ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Suite à la présentation de l’ordre du jour; 

    Il est proposé par : Michel Marcoux 

Appuyé par : Jean-Guy Morin 

Et résolu d’adopter l’ordre du jour tel que présenté et que tout autre sujet 

pourra y être ajouté. 

 

       Adoptée 

 

ORDRE DU JOUR 
 

1) ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

2) ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU  1ER MAI  2017 

 

3) ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL/ SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

29 MAI 2017 

 

4) CAMPAGNE D’INSPECTION DE CONDUITES D’ÉGOUT / 

RÉSULTAT D’APPEL D’OFFRES N° 021-2017 WSP (SECTION : 

PARTIE DE LA 1RE  AVENUE EST , 11E RUE EST, 16E RUE EST) 

 

5) INSPECTEUR MUNICIPAL – STÉPHANE MAHEUX / AJUSTEMENT 

DES HEURES DE TRAVAIL À DIVERS SECTEURS (1ER AVRIL AU 15 

SEPTEMBRE) 

 

6) RÉFECTION 10E RUE EST / ENTENTE DE FRAIS DE 

RACCORDEMENT DE SERVICES MUNICIPAUX POUR DEUX 

PROPRIÉTAIRES  

 

7) RÉFECTION  10E RUE EST / EMPRUNT TEMPORAIRE / 

SUBVENTION ACCORDÉE AU PROGRAMME TECQ 2014-2018 / 

INSTITUTION FINANCIÈRE RETENUE 

 

8) TRAVAUX D’ARCHIVISTE MICHEL PÉPIN / AUTORISATION 

POUR DESTRUCTION (RECYCLAGE & DESTRUCTION) LISTE DU 

18-05-2017 

 

9) DÉVELOPPEMENT 16E RUE EST / PROMOTEUR-COMPAGNIE  

9316-2576 QUÉBEC INC. (JACQUES BROCHU) / VENTE D’UN 

TERRAIN POUR CONSTRUCTION D’UN BASSIN (LOT VISÉ: 

5 425 166   SUPERFICIE DE 53 602 PI ² OU 4 979.8 M² ) / MANDAT DE  

              SIGNATAIRES  

 

10) DÉVELOPPEMENT 16E RUE EST / PROMOTEUR-COMPAGNIE 

9316-2576 QUÉBEC INC. (JACQUES BROCHU) - ACCEPTATION DES 

PLAN ET DEVIS (2017-05-01) ET ESTIMATION DE CONSTRUCTION 



 

 

DU BASSIN (05-06-2017) / DOSSIER 106950.002 DE LA FIRME 

D’INGÉNIEURS « NORDA STELO » 

 

11) DÉVELOPPEMENT 16E RUE EST / AUTORISATION DE SIGNER 

UNE PROMESSE DE VENTE POUR D’ÉVENTUELLES 

TRANSACTIONS DE VENTE ET/OU ACQUISITION DE TERRAIN 

ET SERVITUDE DE PASSAGE BASSIN DE RÉTENTION  

 

12) MANDAT DE TONTE DE GAZON / LOTS VACANTS ET ÉTANGS 

MUNICIPAUX / OFFRE DE SERVICES DE M. RICHARD LACHANCE  

 

13) RESSOURCE EN LOISIRS PARTAGÉE / INSCRIPTION À LA 18E 

CONFÉRENCE ANNUELLE DU LOISIR MUNICIPAL – 

DRUMMONDVILLE ( 4 -5-6 OCTOBRE 2017) 

 

14) COMPLEXE SPORTIF MATRA / CONTRAT POUR 

L’AMÉNAGEMENT DU TERRAIN (TERRE À PLANTATION-

TOURBE- MATÉRIAUX DIVERS) 

 

15) SERVICE DES INCENDIES / ACHAT DE 2 LANCES ET 

ACCESSOIRES / COMPAGNIE L’ARSENAL  

 

16) MTQ / ACTIVITÉ PETITE SÉDUCTION – 19 JUILLET 2017 ( 8H00 À 

12H00)DEMANDE DE PERMIS D’ÉVÉNEMENTS SPÉCIAUX / 

CIRCULATION D’UNE PARTIE DE ROUTE – 204 

CONSÉQUEMMENT AVEC ROUTE DE CONTOURNEMENT 

 

17) HYDRO GESTION INC. / AUTORISATION DE DÉPENSES – 

FACTURES N° 1793 ET 1794  

 

18) COMPLEX SPORTIF MATRA / PRÉSENTATION D’UN PROJET ET 

ENGAGEMENT MUNICIPAL VISANT UNE DEMANDE D’AIDE 

FINANCIÈRE AU PROGRAMME PIQM-VOLET 2 À INCIDENCE 

ÉCONOMIQUE AMIES DES AÎNÉS (MADA) 

 

19) CORRESPONDANCE 

20) ADOPTION DES COMPTES/  

21) DIVERS :   

 1 : PERMIS DE CONSTRUCTION 

 2 : PETITE SÉDUCTION / AUTORISATION DE DÉPENSES –  

            HÉBERGEMENT « LE GEORGESVILLE”  

              3 : COMPLEXE LOISIRS MATRA / SOUMISSION POUR DALLE DE  

                   BÉTON - JEUX DE SHUFFLEBOARD 

 4 : COMPLEXE LOISIRS MATRA / SOUMISSION J.M.POMERLEAU  

                    INC – ÉCLAIRAGES DIVERS        

22) MESSAGE D’INTÉRÊT PUBLIC 

23) PÉRIODE DE QUESTIONS 

24) LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Adoptée 

 

 

RE : 113-06-2017 : ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL/SÉANCE   

                       RÉGULIÈRE  DU 1er MAI 2017   

Suite à la présentation du procès-verbal de la séance régulière du 1ER mai 

2017 ; 

 

    Il est proposé par : Jean-Guy Morin  

    Appuyé par : Michel Marcoux 

 

QUE le procès-verbal de la séance régulière du 1er mai 2017 soit adopté. 

 

      Adoptée. 

 

 



 

 

 

RE : 114-06-2017 :       ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL/  

                                SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 29 MAI 2017 

 

Suite à la présentation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 29 

mai 2017 ; 

 

En conséquence :  Il est proposé par : Jean-Guy Morin 

    Appuyé par : Yvan Paré 

 

Et résolu à l’unanimité, 

 

QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du 29 mai 2017 soit 

adopté. 

   

      Adoptée. 

 

RE: 115-06-2017 : CAMPAGNE D’INSPECTION DE CONDUITES  

                                    D’ÉGOUT / RÉSULTAT D’APPEL D’OFFRES  

                          (SECTION : PARTIE DE LA 1RE AVENUE EST, 11E RUE EST, 16E RUE EST) 

 

ATTENDU l’ouverture des soumissions au lancement d’appel d’offres 

visant une campagne d’inspection de conduites d’égout le vendredi 2 juin 

à 10h00 comme suit ; 

 
           Veolia :  19 010.54 $ 
           Can-Explore :  27 429.41 $ * 
                        LCS :  30 653.49 $ 
_________________________________ 
*montant corrigé 
 

ATTENDU la recommandation de Monsieur Olivier Bourque de la firme 

d’ingénieurs WSP après analyse des soumissions à l’acceptation du plus 

bas soumissionnaire, soit « VÉOLIA » au montant de 19 010.54 $ 

 ( tx incluses)  et conforme à l’appel d’offres ; 

 

En conséquence :   Il est proposé par : Yvan Paré  

    Appuyé par : Éric Giguère 

Et résolu à l’unanimité, 

 

QUE le conseil municipal octroie le contrat « Campagne d’inspection 

d’égout » d’une partie des sections : 1re Avenue Est, 11e Rue Est et 16e 

Rue Est d’une longueur totale d’environ 2.3 km à la compagnie 

« VÉOLIA » étant le plus bas soumissionnaire et conforme à l’appel d’offres 

selon la recommandation de M. Olivier Bourque de la firme d’ingénieurs WSP. 
 

 
      Adoptée. 

 

 

RE: 116-06-2017: INSPECTEUR MUNICIPAL – STÉPHANE  

                 MAHEUX / AJUSTEMENT DES HEURES DE TRAVAIL À 

                     DIVERS SECTEURS (1ER AVRIL AU 15 SEPTEMBRE) 

 

ATTENDU que la charge de travail au niveau de l’urbanisme pendant la 

saison estivale est volumineuse, le conseil municipal propose d’ajuster 

les heures de travail de l’inspecteur Municipal et Directeur d’incendie à 



 

 

compter du premier avril jusqu’au 15 septembre et somme suit ; 

 

Avant 1er avril 2017   après changement  

 

Pompier : 20h / semaine  Pompier : 14h / semaine 

Urbanisme : 6.5h / semaine  Urbanisme : 19h / semaine 

TOTAL : 26.5 h / semaine                TOTAL : 33 h / semaine 

 

En conséquence :   Il est proposé par : Éric Giguère 

    Appuyé par : Yvan Paré 

Et résolu à l’unanimité 

 

QUE le conseil municipal accepte d’ajuster les heures de travail de 

l’inspecteur municipal et directeur du service des incendies à partir du 1er 

avril 2017, et ce jusqu’au 15 septembre 2017. 

 

 

      Adoptée. 

 

 

 

RE : 117-06-2017 : RÉFECTION 10E RUE EST / ENTENTE DE FRAIS  

                               DE RACCORDEMENT DE SERVICES MUNICIPAUX  

                                                 POUR DEUX PROPRIÉTAIRES 

 ATTENDU que le conseil municipal a signé des ententes sur les frais de 

raccordement de services municipaux avec deux propriétaires soit 

Monsieur Jean Marie Marquis et Monsieur Louida Beaudoin ; 

 

ATTENDU qu’il est convenu que les deux propriétaires paieront les frais 

inhérents au raccordement d’une dépense reflétant 1 500 $ / chacun pour 

l’installation de services municipaux ( eau – égout); 

 

En conséquence :   Il est proposé par : Rémi Giroux 

    Appuyé par :  Jean-Guy Morin 

Et résolu à l’unanimité 

 

QUE le conseil municipal accepte la signature des deux ententes 

précitées pour les frais de raccordement de services municipaux suite à la 

réfection l’infrastructure d’une partie de la 10e Rue Est. 

 

      Adoptée. 

       

RE : 118-06-2017 : RÉFECTION  10E RUE EST / EMPRUNT  

                TEMPORAIRE / SUBVENTION ACCORDÉE 

                AU PROGRAMME TECQ (2014-2018) / AUTORISATION DE 

                NÉGOCIATION ET SIGNATURES DES DOCUMENTS  

                NÉCESSAIRES 

 

ATTENDU l’accord d’une subvention au programme « TECQ 2014-2018 » à 

la programmation de travaux aux coûts de 978 500 $ pour la reconstruction 

d’une partie de la 10e rue Est (incluant les conduites d’eau potable, usée et 

chaussée) dans une correspondance du MAMOT du 27 octobre 2016; 

 

ATTENDU que la Municipalité de Saint-Martin doit obligatoirement ouvrir un 

prêt temporaire dans l’attente des versements versés au comptant par le 

gouvernement provincial et le gouvernement fédéral dans le cadre du 

programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ 

2014-2018); 



 

 

 

ATTENDU que Mme Brigitte Quirion a demandé un taux d’intérêt  

(estimation) et frais comme suit à deux institutions financières : 

 
PRÊT TEMPORAIRE DE 978 500 $ POUR RÉFECTION DE LA 10E RUE EST 

 

BANQUE NATIONALE DU CANADA : 2.7 % (taux estimé)  

                                                                             aucuns frais  

 

 DESJARDINS ENTREPRISES : 2.7 % ( taux estimé) + frais  

            d’ouverture de dossier de 0.25% du prêt maximum de 1 500 $ 

 

En conséquence :  Il est proposé par : Yvan Paré  

    Appuyé par : Éric Giguère 

Et résolu à l’unanimité, 

 

QUE le conseil municipal mandate Brigitte Quirion à finaliser 

l’ouverture du prêt temporaire au montant de 978 500 $ avec la Banque 

Nationale Du Canada. 

 

QUE Mme Brigitte Quirion soit autorisée à signer pour et au nom de la 

Municipalité de Saint-Martin tous les documents nécessaires à 

l’ouverture du prêt temporaire de 978 500 $ en attendant les versements 

au comptant des contributions des paliers gouvernementaux au 

programme (TECQ 2014-2018). 

 

QUE Mme Brigitte Quirion soit mandatée à signer tous documents et 

services nécessaires au remboursement de prêt et intérêts ainsi qu’aux 

paiements mensuels des intérêts. 

 

      Adoptée. 

 

RE : 119-06-2017 : TRAVAUX D’ARCHIVISTE MICHEL PÉPIN /  

                   AUTORISATION POUR DESTRUCTION (RECYCLAGE & 

                                      DESTRUCTION) LISTE DU 18-05-2017 

 

ATTENDU le dépôt d’une liste de destruction en date du 18 mai 2017, 

des documents archivés au bureau municipal de Saint-Martin et préparée 

par Monsieur Michel Pépin, Archiviste et gestionnaire d’information ; 

 

ATTENDU que le conseil municipal a pris connaissance de cette dite 

liste datée du 18 mai 2017 ; 

 

En conséquence :  Il est proposé par : Jean-Guy Morin  

    Appuyé par : Éric Giguère 

Et résolu à l’unanimité, 

 
QUE le conseil municipal autorise, Madame Brigitte Quirion, directrice 

générale et secrétaire-trésorière à procéder à la destruction desdits documents 

énumérés sur la liste de destruction datée du 18 mai 2017. 

 

 

       Adoptée. 

 

 

 

 

 



 

 

 

RE : 120-06-2017: DÉVELOPPEMENT 16E RUE EST – PROMOTEUR 

         COMPAGNIE 9316-2576 QUÉBEC INC / VENTE D’UN TERRAIN 

         POUR CONSTRUCTION D’UN BASSIN / LOT VISÉ : 5 425 166 

         SUPERFICIE 4 979.8 M² OU 53 602 PI² 

ATTENDU que la Municipalité de la Paroisse Saint-Martin est propriétaire du 

lot visé et s’engage à vendre ce lot N° 5 425 166 Cadastre du Québec, dans la 

circonscription foncière de Beauce et d’une superficie de 4 979.8 m² ou 53 602 

pi² et ce à 0.30 $/ pi² à la compagnie 9316-2576 QUÉBEC INC (promoteur 

Jacques Brochu) aux fins de construction d’un bassin à rétention desservant une 

partie de la 16e Rue Est; 

 

ATTENDU que la compagnie « CONSTRUCTION ÉRIC FORTIN INC » 

représentée par M. Éric Fortin intervient au présent contrat à s’engager auprès 

des parties (vendeur et acheteur) à céder à titre gratuit une servitude de passage 

d’au plus 6 mètres de largeur, sur l’immeuble connu et désigné comme étant le 

lot N° 5 425 878 pour l’accès au lot N° 5 425 166;  

 

En conséquence :   Il est proposé par : Rémi Giroux  

    Appuyé par : Éric Giguère 

Et résolu à l’unanimité, 

 

QUE le conseil municipal autorise la vente du lot N° 5 425 166 à la Compagnie 

9316-2576 QUÉBEC INC (promoteur Jacques Brochu) au prix de 16 080.64 $ 

soit d’une superficie de 53 602 pi ² à 0.30 $ / pi². 

 

QUE cette vente est faite avec garantie légale. 

 

QUE les frais d’acte notarié, de sa publicité, des copies pour toutes les parties 

soient à la charge de l’acheteur. 

 

QUE M Jean-Marc Paquet Maire et Brigitte Quirion d.g. / sec.trés soient 

autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de la Paroisse Saint-Martin, 

le contrat de vente du lot N° 5 425 166 ainsi que tous les documents légaux et 

administratifs le nécessitant. 

  

 

       Adoptée. 

 

 

 

RE : 121-06-2017 : DÉVELOPPEMENT 16E RUE EST / PROMOTEUR-  

              COMPAGNIE 9316-2576 QUÉBEC INC. (JACQUES BROCHU)  

              –ACCEPTATION DES PLAN ET DEVIS (2017-05-01) ET 

              ESTIMATION DE CONSTRUCTION DU BASSIN (05-06-2017) /  

              DOSSIER 106950.002 DE LA FIRME D’INGÉNIEURS « NORDA 

              STELO » 

 

Suite à la présentation des plan et devis par la firme d’ingénieurs « NORDA 

STELO » en date du 1er mai 2017 ainsi que l’estimation des coûts de 

 83 688.12 $ (incluant toutes les taxes applicables et imprévus à 10%) pour la 

construction du bassin de rétention en date du 5 juin 2017; 

 

En conséquence :  Il est proposé par : Éric Giguère   

    Appuyé par : Yvan Paré 

Et résolu à l’unanimité, 

 

QUE le  conseil municipal approuve les plan et devis de la firme 

d’ingénieurs NORDA STELO au dossier du promoteur 9316-2576 

QUÉBEC INC (représentée par M. Jacques Brochu président) en date du 

1er mai 2017 dossier # 106950.002.  



 

 

 

QUE le conseil municipal approuve l’estimation des coûts pour la 

construction d’un bassin de rétention déposé en date du 5 juin 2017 par 

M. Martial Brochu et signé par l’ingénieur de NORDA TELO d’un 

montant total de 83 688.12 $ incluant taxes et imprévus.  

 

QUE le promoteur et la Municipalité s’engagent aux obligations selon le 

règlement N° 53-2013 et de l’entente signée entre les parties.  

       

       Adoptée. 

 

 

RE : 122-06-2017:     DÉVELOPPEMENT 16E RUE EST /  

         AUTORISATION DE SIGNER UNE PROMESSE DE VENTE  

         POUR D’ÉVENTUELLES TRANSACTIONS DE VENTE ET/OU  

         ACQUISITION DE TERRAIN ET SERVITUDE DE PASSAGE  

         BASSIN DE RÉTENTION 

 

ATTENDU qu’un projet de promesse de vente entre la société 9316-

2576 QUÉBEC INC (Jacques Brochu) et la Municipalité de Saint-Martin 

a été déposé aux élus municipaux ; 

 

ATTENDU que les élus ont pris connaissance de ce projet de promesse 

de vente rédigé par Madame Sandra Bernard Notaire et visant 

d’éventuelles transactions de vente et/ou acquisition entre les parties; 
 

En conséquence :  Il est proposé par : Rémi Giroux 

    Appuyé par : Michel Marcoux 

Et résolu à l’unanimité, 

 

QUE le conseil municipal approuve le projet de « Promesse de vente » entre les 

parties, soit la Municipalité de Saint-Martin et la Société 9316-2576 QUÉBEC 

INC (M. Jacques Brochu)  et autorise M. Jean-Marc Paquet Maire et Mme 

Brigitte Quirion d,g. / sec.trés. à signer lesdits actes de promesse, d’achat et de 

ventes, de même que tous documents nécessaires ou utiles pour donner plein 

effet à la présente résolution.  

 

       Adoptée. 

 

 

RE : 123-06-2017: MANDAT DE TONTE DE GAZON / LOTS 

                        VACANTS ET ÉTANGS MUNICIPAUX / OFFRE DE  

                                  SERVICES DE M. RICHARD LACHANCE  

 

ATTENDU chaque année, il est convenu que la Municipalité s’occupe 

de faire faucher les lots vacants de certains citoyens en secteur urbain 

après le 15 juillet 2017 si ces derniers n’ont pas été nettoyés ainsi que les 

étangs municipaux ; 

 

ATTENDU l’offre de services de Monsieur Richard Lachance visant ces 

dits travaux au coût de 55 $/h; 
 

En conséquence :  Il est proposé par : Rémi Giroux 

    Appuyé par : Éric Giguère 

Et résolu à l’unanimité, 

 

QUE le conseil municipal accepte l’offre de services de Monsieur 

Richard Lachance pour le fauchage de quelques lots à Saint-Martin en 

secteur urbain dont l’avis de fauchage sera acheminé à chaque citoyen. 



 

 

 

QUE le conseil municipal expédiera une facture aux citoyens dont les 

lots auront été fauchés par M. Lachance incluant des frais 

d’administration.     

 

QUE M. Richard Lachance doit posséder une assurance responsabilité 

couvrant ces ouvrages de fauchage de lots. 
 

       Adoptée. 

 

RE : 124-06-2017: RESSOURCE EN LOISIRS PARTAGÉE / 

INSCRIPTION À LA 18E CONFÉRENCE ANNUELLE DU LOISIR 

MUNICIPAL – DRUMMONDVILLE ( 4 -5-6 OCTOBRE 2017), 

 

ATTENDU que le conseil municipal autorise que la ressource en loisirs soit 

inscrite à la 18ème conférence annuelle du loisir municipal qui aura lieu le 4-5-6 

octobre prochain à Drummondville ; 

 

ATTENDU les coûts d’inscription de l’ordre de 603.62 $ ( tx incluses) ainsi 

que les frais de déplacement et autres frais liés à cette conférence annuelle; 

 

En conséquence :  Il est proposé par : Yvan Paré   

    Appuyé par : Michel Marcoux 

Et résolu à l’unanimité, 

 

QUE le conseil municipal accepte l’inscription à la 18e conférence annuelle du 

loisir municipal à Drummondville de la ressource en loisirs M. Steeve Brisson  

au coût de 603.62 $ ( tx incluses) ainsi que toutes les dépenses à l’activité avec 

présentation de pièces justificatives. 

 

 

 

       Adoptée. 

 

 

RE : 125-06-2017 : COMPLEXE SPORTIF MATRA /CONTRAT POUR  

                                     L’AMÉNAGEMENT DU TERRAIN (TERRE À LA 

                                      PLANTATION-TOURBE-MATÉRIAUX DIVERS) 

 

ATTENDU  la réception des soumissions demandées par quelques élus 

municipaux pour l’aménagement du terrain du Complexe Sportif Matra comme 

suit : 

 

 CONSTRUCTIONS ROLLAND BLAIS INC. :  22 369.54 $ 

              JEAN-YVES MAHEUX & FILS INC :  23 569.88 $ 

 

En conséquence :   Il est proposé par : Yvan Paré 

    Appuyé par : Michel Marcoux 

Et résolu à l’unanimité, 

 

QUE le conseil municipal octroie le contrat à la compagnie « CONSTRUCTION 

ROLLAND BLAIS INC. » étant le plus bas soumissionnaire. 

 

QUE ces travaux doivent être terminés pour le 24 juin 2017. 

 

       Adoptée. 

 

 

 

 

 



 

 

 

RE : 126-06-2017 : SERVICE DES INCENDIES / ACHAT DE 2  

                    LANCES ET ACCESSOIRES / COMPAGNIE L’ARSENAL 

ATTENDU que le service des incendies de Saint-Martin désire acheter deux (2) 

lances et accessoires au coût de 2 839.88 $ de la compagnie « L’ARSENAL » ; 

 

En conséquence :   Il est proposé par : Michel Marcoux 

    Appuyé par : Yvan Paré 

Et résolu à l’unanimité, 

 

QUE le conseil municipal autorise l’achat de deux (2) lances et ses accessoires 

au coût de 2 839.88 $. 

 

 

 

       Adoptée 

 

 

 

RE : 127-06-2017 : MTQ / ACTIVITÉ PETITE SÉDUCTION – 19 JUILLET 

                             2017 ( 8H00 À 12H00)DEMANDE DE PERMIS D’ÉVÉNEMENTS 

                             SPÉCIAUX / CIRCULATION D’UNE PARTIE DE ROUTE–204  

                             CONSÉQUEMMENT AVEC ROUTE DE CONTOURNEMENT 

ATTENDU que le conseil municipal doit faire une demande de permis 

pour un événement spécial au Ministère des Transports, Mobilité 

Durable, et Électrification des Transports (MTMDET) visant l’activité 

« LA PETITE SÉDUCTION » à Saint-Martin se déroulant les 18-19-20 

juillet 2017; 

 

ATTENDU que le conseil municipal doit demander une autorisation 

particulière pour l’avant-midi du 19 juillet ( de 8h00 à 12h00) visant à 

faire circuler ( sans fermeture de route) le trafic sur une partie de la 1re 

Avenue Est et ce en alternance pour les camions lourds et une route de 

contournement pour les véhicules réguliers lors du tournage de la 

« PETITE SÉDUCTION » et tel qu’indiqué au plan joint à la présente 

résolution; 

 

ATTENDU que le conseil municipal assumera la surveillance et la 

circulation adéquatement par des signaleurs aux divers endroits indiqués 

sur le plan de circulation avec le Service des incendies ;  

 
En conséquence :   Il est proposé par : Éric Giguère 

    Appuyé par : Yvan Paré 

Et résolu à l’unanimité, 

 

QUE le conseil municipal demande un permis d’événements spéciaux pour les 

raisons ci-haut mentionnées. 

 

QU’un plan de route de contournement et points de sécurité est joint à la 

présente résolution. 

 

QUE le conseil municipal de Saint-Martin joint à la présente demande, la 

preuve d’assurances responsabilité civile de la Mutuelle des Municipalités du 

Québec. 

 

QU’une copie de la présente résolution soit acheminée à la  Sûreté du Québec 

afin d’informer celle -ci de l’événement du 19 juillet 2017. 

 

 

       Adoptée 



 

 

 

 

RE : 128-06-2017 : HYDRO GESTION INC. / AUTORISATION DE  

                                         DÉPENSES – FACTURES N° 1793 ET 1794 

ATTENDU la réception de deux factures dont N° 1793 au montant de 

12 051.70 $ ( tx incluses) pour l’achat d’un équipement ROOTS pour les 

soufflantes ( eaux usées) ainsi que la facture N° 1794 au montant de 

4 739.09 $ ( tx incluses)  d’un purger à la station de pompage ; 

 
En conséquence :   Il est proposé par : Jean-Guy Morin 

    Appuyé par : Éric Giguère 

Et résolu à l’unanimité, 

 

QUE le conseil municipal autorise le paiement des factures au montant de 

12 051.70 $ ( tx incluses) et 4 739.09 $ ( tx incluses) aux codes budgétaires :  

02-414-00-454,  02-414-00-526, 02-414-00-649. 

 

 

 

       Adoptée 

 

 

 

 

RE :129-06-2017 : COMPLEXE SPORTIF MATRA  / PRÉSENTATION 

              D’UN PROJET ET ENGAGEMENT MUNICIPAL VISANT UNE 

              DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU PROGRAMME PIQM- 

              VOLET 2 À INCIDENCE ÉCONOMIQUE AMIES DES AÎNÉS 

              (MADA) 

ATTENDU que la Commission Scolaire de la Beauce-Etchemin a cédé à 

la Municipalité de Saint-Martin un terrain ayant une superficie de 

31 247.7 mètres carrés aux fins de construction du bâtiment principal 

« Complexe Sportif » dont celui-ci est actuellement érigé ; 

 

ATTENDU que la Municipalité de la Paroisse Saint-Martin souhaite 

réaliser la continuité de l’aménagement extérieur et intérieur du 

Complexe Sportif à ce projet à incidences économiques urbaines et 

régionales pour ces nombreuses activités ; 

 

ATTENDU que la Municipalité de la Paroisse Saint-Martin désire faire 

le dépôt d’une demande d’aide financière au programme « PIQM » Volet 

2 / projet 2.5 : Démarche Municipalités, amies des aînés (MADA);  

 

ATTENDU que le projet consiste à l’installation de mobilier urbain fixe 

dont le coût est estimé à tout près de 61 675 $ ; 

 
En conséquence :   Il est proposé par : Yvan Paré 

    Appuyé par : Michel Marcoux 

Et résolu à l’unanimité, 

 

QUE le conseil municipal mandate Monsieur Steeve Brisson à faire le dépôt de 

demande d’aide financière au programme PIQM volet 2 / projet 2.5 et l’autorise 

à signer pour et au nom de la Municipalité de Saint-Martin, tous les documents 

nécessaires en lien à cette demande d’aide financière. 

 

       Adoptée 

 

 

 

 



 

 

 

CORRESPONDANCE 

 

 

RE : 130-06-2017 : DEMANDE DE PARTICIPATION FINANCIÈRE /  

                                               SOCCER ST-MARTIN  

Suite à une demande de participation financière de l’organisme 
« SOCCER ST-MARTIN » et de la forte participation des jeunes de 
Saint-Martin ainsi que des municipalités avoisinantes ; 

 
En conséquence :   Il est proposé par : Yvan Paré 

    Appuyé par : Jean-Guy Morin 

Et résolu à l’unanimité, 

 

QUE le conseil municipal autorise une participation financière de l’ordre de 

2 000 $. 

 

 

 

       Adoptée. 

 

 

       

RE : 131-06-2017 : FONDATION SANTÉ BEAUCE-ETCHEMIN/ 
                                              CAMPAGNE 2017-2018 

 

ATTENDU la campagne de financement de la Fondation Santé Beauce-

Etchemin « Campagne 2017-2018 » ; 

 
En conséquence :   Il est proposé par : Jean-Guy Morin 

    Appuyé par : Michel Marcoux 

Et résolu à l’unanimité, 

 

QUE le conseil municipal autorise une contribution de l’ordre de 500 $ pour la 

« Campagne 2017-2018 ». 

 

 

       Adoptée. 

 

 

       

RE : 132-06-2017 :     AUTORISATION DE DÉPENSES –  
                  REMBOURSEMENT DE FRAIS – M. RÉMI BOULANGER 
 

ATTENDU une demande de remboursement de frais de réparation de 

véhicule à M. Rémi Boulanger au montant de 512.65 $ conséquemment 

aux circonstances entourant ce bris; 

 
En conséquence :   Il est proposé par : Jean-Guy Morin 

    Appuyé par : Michel Marcoux 

Et résolu à l’unanimité, 

 

QUE le conseil municipal autorise le paiement de 512.65 $ pour le 

remboursement de frais de réparation à M. Rémi Boulanger. 

 

 

       Adoptée. 

 

 

 



 

 

 

RE: 133-06-2017:   HAVRE ÉCLAIRCIE -JEUNESSE /  

                 PROCLAMATION À TITRE DE MUNICIPALITÉ  

                 ALLIÉE CONTRE LA VIOLENCE CONJUGALE  

ATTENDU que la Charte des droits et libertés de la personne reconnaît 

que tout être humain a droit à la vie ainsi qu’à la sûreté, à l’intégrité et à 

la liberté de sa personne (article 1) ;   

 

ATTENDU que c’est dans la sphère privée que ce droit est le plus 

menacé et, qu’en 2014, les services de police du Québec ont enregistré 

18 746 cas d’infractions contre la personne en contexte conjugal ; 

 

ATTENDU que le Québec s’est doté depuis 1995 d’une politique 

d’intervention en matière de violence conjugale ; 

 

ATTENDU qu’il existe un large consensus en faveur de l’égalité entre 

les hommes et les femmes ;  

 

ATTENDU que malgré les efforts faits, la violence conjugale existe 

toujours et constitue un frein à l’atteinte de cette égalité ; 

 

ATTENDU que lors des 12 jours d’action pour l’élimination de la 

violence envers les femmes du 25 novembre au 6 décembre, des actions 

ont lieu à travers le Québec ; 

 

ATTENDU que comme gouvernement de proximité, il y a lieu 

d’appuyer les efforts du Regroupement des maisons pour femmes 

victimes de violence conjugale et de ses maisons membres pour 

sensibiliser les citoyennes et les citoyens contre la violence conjugale ; 

 

En conséquence :  Il est proposé par : Jean-Guy Morin 

    Appuyé par : Éric Giguère 

 

Et résolu à l’unanimité, 

 

QUE le conseil municipal proclame la Municipalité de la Paroisse Saint-

Martin, municipalité allée contre la violence conjugale. 

 

      Adoptée. 

 

RE: 134-06-2017:            ADOPTION DES COMPTES 

Les comptes du mois de MAI 2017 ainsi que l’état du rapport budgétaire sont 

présentés aux élus de manière à leur permettre de distinguer les comptes 

payables pour ce mois, les comptes à payer au cours du mois, de même que les 

salaires nets versés. 

             Il est proposé par: Michel Marcoux 

                      Appuyé par : Rémi Giroux 

 

Et résolu à l’unanimité que les comptes payés et à payer pour le mois de MAI 

2017  du poste : 

 

  ADMINISTRATION GÉNÉRALE : 25 972.67 $    

                          SÉCURITÉ PUBLIQUE :   9 120.23 $                                                 

  TRANSPORT ROUTIER :   55 194.24 $                  

        HYGIÈNE DU MILIEU : 19 383.90 $            

SANTÉ & BIEN-ÊTRE :  687.00 $                                 

AMÉNAGEMENT / URB. DÉV. :   1 938.62 $                  

LOISIRS & CULTURE : 18 497.81 $ 



 

 

TOTAL AFFECTATIONS :   7 753.03 $    

 

Représentant des comptes à payer au montant de 138 547.50 $ selon la liste des 

chèques émis et vérifiée par les élus soient adoptés et autorisés pour paiement. 

       Adoptée 

 

DIVERS 

 

RE : 135-06-2017 : PETITE SÉDUCTION / AUTORISATION DE 

                        DÉPENSES – HÉBERGEMENT « LE GEORGESVILLE 

ATTENDU l’estimation des coûts de l’hébergement du personnel au plateau de 

tournage du 17 au 20  juillet prochain pour  la « PETITE SÉDUCTION » de 

l’Hôtel Le Georgesville à 122.57 $ / chambre dont un total de tout près de 

 4 660 $;  

 

En conséquence :   Il est proposé par : Michel Marcoux 

    Appuyé par : Rémi Giroux 

Et résolu à l’unanimité, 

 

QUE le conseil municipal autorise la dépense visant la location de chambres à 

l’Hôtel Le Georgesville de Saint-Georges de Beauce dont les coûts sont estimés 

à tout près de 4 660.$. 

 

QUE le conseil municipal affecte la dépense au code budgétaire 02-621-00-340.  

 

 

       Adoptée 

 

RE : 136-06-2017 : COMPLEXE LOISIRS MATRA / SOUMISSION POUR 

                                           DALLE DE BÉTON / JEUX DE SHUFFLEBOARD 

 

ATTENDU la réception d’une soumission demandée par quelques élus 

municipaux pour la construction de deux dalles de béton de 6’ x 52’ ainsi 

qu’une dalle de béton sous le bâtiment (cabane des marqueurs); 

 

ATTENDU la proposition de la compagnie « LES CONSTRUCTIONS 

P.A.D. » au montant de 4 500 $ (avant tx) pour la construction des deux dalles 

du shuffleboard et de 450 $ (avant tx) pour la construction d’une dalle sous la 

cabane des marqueurs ; 

 
En conséquence :   Il est proposé par : Jean-Guy Morin 

    Appuyé par : : Éric Giguère 

Et résolu à l’unanimité, 

 

QUE le conseil municipal autorise la construction des diverses dalles de béton 

et octroie le contrat à la compagnie « LES CONSTRUCTIONS P.A.D. ». 

 

 

       Adoptée 

 

 

 

RE : 137-06-2017 : COMPLEXE LOISIRS MATRA / SOUMISSION  

                             J.M.POMERLEAU INC – ÉCLAIRAGES DIVERS 
 

ATTENDU deux soumissions déposées par J.M.POMERLEAU INC 

visant l’installation de luminaires et autres travaux et plus 

particulièrement pour le terrain de baseball; 

 

ATTENDU une dépense totale de 1 172.75 $ ( tx incluses); 



 

 

 
En conséquence :   Il est proposé par : Yvan Paré 

    Appuyé par : Jean-Guy Morin 

Et résolu à l’unanimité, 

 

QUE le conseil municipal autorise lesdits travaux dont le coût total est estimé à 

plus de 1 172.75 $ ( tx incluses) de la compagnie J.M.POMERLEAU INC. 

 

 

 

       Adoptée 

 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour de la séance régulière du 5 JUIN 2017  étant épuisé, 

Monsieur Rémi Giroux propose la fin de l'assemblée. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Je ______________________________, atteste que la signature du présent 

procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il 

contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

_______________________________ 
           Secrétaire- Trésorière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


